
Image not found or type unknown

Conditions tarifaires compte de dépôt et
d'épargne

Par GRALL LOIC, le 31/12/2016 à 10:18

Madame, Monsieur,

Peut-on refuser à sa banque une augmentation de cotisation annuelle ?

Cordialement.

Par youris, le 31/12/2016 à 10:28

bonjour,
si vous n'êtes plus d'accord avec les tarifs bancaires de votre banque, vous pouvez les
refuser, mais votre banque peut fermer votre compte en respectant un préavis et il vous
faudra trouver une autre banque.
salutations

Par GRALL LOIC, le 31/12/2016 à 10:47

Bonjour,

J'entends par "cotisation annuelle" les frais inhérents à tous types de comptes (dépôt et
épargne).

Cordialement.

Par youris, le 31/12/2016 à 13:18

si vous n'êtes plus d'accord avec les conditions tarifaires de votre banque, vous fermez votre
compte et vous changez de banque.



Par GRALL LOIC, le 31/12/2016 à 14:19

aussi...
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